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D-4 Dossier de candidature entrée en 1ère générale    

Ce dossier doit être utilisé dans le cas où la spécialité choisie n'existe pas dans son lycée d'origine. 
Les dossiers seront étudiés lors d'une commission de gestion des dérogations qui procèdera aux 
affectations uniquement sur places laissées vacantes suite aux montées pédagogiques et 
emménagement sur secteur.

équenté. 
Celui-

ATTENTION
disponibles.

Etablissement

N° UAI :

Téléphone :                                                        Mél. :

Professeur principal :                                                                                  Classe fréquentée :

LVA :                                                                                LVB :

A REMPLIR PAR LA FAMILLE

:                                                                            Sexe : Fille          Garçon

:                                                                            Actuel doublant

Date de naissance :

Nom du(des) parent(s) ou représentant(s) légal(-aux) :

Adresse (précisez rue, code postal, ville) : 

Téléphone : 

cadémie Aix-Marseille (renseigner en cas de déménagement) :

Lycée de secteur correspondant à adresse : se renseigner en allant sur la carte interactive
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NOM

ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉS
ÉTABLISSEMENT

DEMANDÉ
LVA et LVB

1 2 3

:

Le      /      / 2024

En cas de demande de dérogation au lycée de secteur, quel en est le motif :
                                    

Elève souhaitant suivre un parcours scolaire particulier (enseignement de spécialité non 

Handicap - Problème médical (joindre les justificatifs le dossier sera transmis en 
commission médicale)          

Autres (joindre les justificatifs) :

Motifs précis de la demande : (à remplir par la famille)
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